






ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D1_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Contrôle périodique des bouteilles d'appareils

respiratoires isolants du SDIS de la Somme

Validation du choix de la Commission d'Appel

d'Offres

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.1 - marchés sur appel d'offres

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D1_17_07_20-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D1_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1019

Nom original :

D1 - Contrôle périodique des bouteilles ARI.pdf application/pdf 495807

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D1_17_07_20-DE-1-1

_1.pdf

application/pdf 495807

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 13h44min29s Dépôt initial

En attente de transmission  5 août 2020 à 13h44min30s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 13h44min31s Transmis au MI

Acquittement reçu  5 août 2020 à 13h44min56s Reçu par le MI le 2020-08-05
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ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D2_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Fourniture et livraison de pièces de rechange

d'origine, d'accessoires, consommables et de

filtration d'origine et de qualité équivalente pour

véhicules de marque Renault Trucks d'un PTAC

supérieur à 3.5 tonnes pour le Garage

Départemental SDIS 80 / CD 80.

Validation de choix de la Commission d'Appel

d'Offres

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.1 - marchés sur appel d'offres

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D2_17_07_20-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D2_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1186

Nom original :

D2 - Pièces de rechange Marque Renault Trucks Garage

Départemental.pdf

application/pdf 591552

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D2_17_07_20-DE-1-1

_1.pdf

application/pdf 591552

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 13h46min43s Dépôt initial
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ADULLACT

En attente de transmission  5 août 2020 à 13h46min44s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 13h46min46s Transmis au MI

Acquittement reçu  5 août 2020 à 13h48min29s Reçu par le MI le 2020-08-05
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ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D3_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Maintenance décennale d'une échelle aérienne

du parc automobile du SDIS de la Somme

immatriculée AA-309-BD

Marché sans publicité  ni mise en concurrence

avec la société ECHELLES RIFFAUD

Validation du choix du Bureau de CASDIS

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.2 - marchés négociés

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D3_17_07_20-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D3_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1106

Nom original :

D3 - Maintenance décennale d'une échelle aérienne

immatriculée AA-309-BD.pdf

application/pdf 489719

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D3_17_07_20-DE-1-1

_1.pdf

application/pdf 489719

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 13h58min53s Dépôt initial
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ADULLACT

En attente de transmission  5 août 2020 à 13h58min54s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 13h58min55s Transmis au MI

Acquittement reçu  5 août 2020 à 14h00min39s Reçu par le MI le 2020-08-05
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ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D4_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Fourniture de kit de simulation SKILL QUBE7

Marché sans publicité ni mise en concurrence

avec la société SCHILLER France

Validation du choix du Bureau du CASDIS

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.2 - marchés négociés

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D4_17_07_20-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D4_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1039

Nom original :

D4 - Fourniture de kit de simulation SKILL QUBE7.pdf application/pdf 431467

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D4_17_07_20-DE-1-1

_1.pdf

application/pdf 431467

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 14h00min38s Dépôt initial

En attente de transmission  5 août 2020 à 14h00min39s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 14h00min43s Transmis au MI

Acquittement reçu  5 août 2020 à 14h05min51s Reçu par le MI le 2020-08-05
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DIRECTION DEPARTEMENTALE � 7, allée du Bicêtre � CS 32606  � 80002 AMIENS CEDEX 1 � Tél. : 03.64.46.16.00 � Fax : 03.64.46.16.16 

POLE SOUTIEN 

GROUPEMENT ADMINISTRATIF 
JURIDIQUE ET FINANCIER 

SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

Tél. : 03.64.46.16.77
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Article 1 : Objet de l�avenant 

Suite à l�absorption des sociétés CALDEO et CPE par DMS, elles-mêmes filiales à 100% par TOTAL 
MARKETING France, le présent avenant a pour objet de transférer les droits et obligations inhérents 
aux marchés susvisés à la société TOTAL PROXI ENERGIES NORD EST. 

Article 2 : Autre disposition 

Les clauses et prescriptions du marché initial non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent applicables. 

                      AMIENS, le 

Pour la Société 
DCA MORY SHIPP, 

Titulaire du marché 

Le Directeur, 

Pour la société  
TOTAL PROXI ENERGIES 

NORD EST, 
Nouveau titulaire du marché 

Le Directeur, 

Pour le SDIS de la Somme, 

Le Président, 
(Pouvoir adjudicateur) 

Stéphane HAUSSOULIER 



ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D5_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Fourniture et livraison de carburants additifs en

vrac dans les citernes du garage départemental;

des centres départementaux d'exploitation

routière du Département de la Somme et les

centres d'incendie et de secours du SDIS de la

Somme.

Avenant n°1 aux marchés AOO 5 à 13-2020

conclus avec la société DCA MORY SHIPP SAS

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.1 - marchés sur appel d'offres

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D5_17_07_20-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D5_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1195

Nom original :

D5 - Carburants en vrac Avenant 1 aux marchés AOO 5 à

13-2020.pdf

application/pdf 1197716

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D5_17_07_20-DE-1-1

_1.pdf

application/pdf 1197716

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 14h12min38s Dépôt initial
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ADULLACT

En attente de transmission  5 août 2020 à 14h12min39s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 14h12min40s Transmis au MI

Acquittement reçu  5 août 2020 à 14h17min50s Reçu par le MI le 2020-08-05

Page 2









DIRECTION DEPARTEMENTALE � 7, allée du Bicêtre � CS 32606 � 80002 AMIENS CEDEX 1 � Tél. : 03.64.46.16.00 � Fax : 03.64.46.16.16 

POLE SOUTIEN 

GROUPEMENT ADMINISTRATIF 
JURIDIQUE ET FINANCIER 

SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

Tél. : 03.64.46.16.77
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Article 1 : Objet de l�avenant 

Au vu de la crise sanitaire actuelle, la société EUROMEDIS sollicite une révision de prix concernant la 
fourniture de gants nitriles. 

Article 2 : Montant de l�avenant pour la période du 1er mai au 31 juillet 2020 

Le coût supplémentaire engendré par ce contexte s�élève à la somme de 0,79 centimes d�euros par 
boîte de 100. 

Article 3 : Montant actuel du marché 

Le montant actuel de la boîte de gants est de 4,49 � HT. 

Article 4 : Nouveau montant du marché pour la période du 1er mai au 31 juillet 2020 

Le montant actualisé de la boîte de gants est donc porté à la somme de 5,28 � HT. 

Article 5 : Avis de la Commission d�appel d�offres 

La modification du montant du marché étant supérieure à 5 %, le présent avenant a fait l�objet d�un 
avis de la Commission d�Appel d�Offres. 

Article 6 : Autre disposition 

Les clauses et prescriptions du marché initial non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent applicables. 

                      AMIENS, le 

Pour la Société EUROMEDIS, 
Titulaire du marché 

Le Directeur, 

Pour le SDIS de la Somme, 

Le Président, 
(Pouvoir adjudicateur) 

Stéphane HAUSSOULIER 



DIRECTION DEPARTEMENTALE � 7, allée du Bicêtre � CS 32606 � 80002 AMIENS CEDEX 1 � Tél. : 03.64.46.16.00 � Fax : 03.64.46.16.16 

POLE SOUTIEN 

GROUPEMENT ADMINISTRATIF 
JURIDIQUE ET FINANCIER 

SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

Tél. : 03.64.46.16.77
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Article 1 : Objet de l�avenant 

Suite au contexte sanitaire actuel, la société EUROMEDIS sollicite une nouvelle révision de prix 
concernant la fourniture de gants nitriles. 

Article 2 : Montant de l�avenant pour la période du 1er août au 31 octobre 2020 

Le coût supplémentaire engendré par ce contexte par rapport au tarif actuel lié à la crise sanitaire 
s�élève à la somme de 4,17 euros par boîte de 100. 

Article 3 : Montant actuel du marché 

Le montant actuel de la boîte de gants est de 5,28 � HT. 

Article 4 : Nouveau montant du marché pour la période du 1er août au 31 octobre 2020 

Le montant actualisé de la boîte de gants est donc porté à la somme de 9,45 � HT. 

Article 5 : Avis de la Commission d�appel d�offres 

La modification du montant du marché étant supérieure à 5 %, le présent avenant a fait l�objet d�un 
avis de la Commission d�Appel d�Offres. 

Article 6 : Autre disposition 

Les clauses et prescriptions du marché initial non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent applicables. 

                      AMIENS, le 

Pour la Société EUROMEDIS, 
Titulaire du marché 

Le Directeur, 

Pour le SDIS de la Somme, 

Le Président, 
(Pouvoir adjudicateur) 

Stéphane HAUSSOULIER 



ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D6_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Fourniture de produits pharmaceutiques et

dispositifs médicaux à destination des VSAV du

SDIS de la Somme

Avenants n°1 et n°2 au marché AOO 4-2018

Gants d'examens / de soins en nitrile non

poudrés

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.8 - avenants - décisions de poursuivre

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D6_17_07_20-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D6_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1072

Nom original :

D6 - Avenants 1 et 2 marché AOO 4-2018 gants d'examens -

de soins en nitriles non poudrés.pdf

application/pdf 1257142

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D6_17_07_20-DE-1-1

_1.pdf

application/pdf 1257142

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 14h14min20s Dépôt initial

En attente de transmission  5 août 2020 à 14h14min21s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 14h14min23s Transmis au MI

Page 1



ADULLACT

Acquittement reçu  5 août 2020 à 14h15min04s Reçu par le MI le 2020-08-05
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DIRECTION DEPARTEMENTALE � 7, allée du Bicêtre � CS 32606 � 80002 AMIENS CEDEX 1 � Tél. : 03.64.46.16.00 � Fax : 03.64.46.16.16 

POLE SOUTIEN 

GROUPEMENT ADMINISTRATIF 
JURIDIQUE ET FINANCIER 

SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

Tél. : 03.64.46.16.62 
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Article 1 : Objet de l�avenant  

Le présent avenant a pour objet le transfert de contrat relatif à l�exploitation de chauffage, climatisation, 
ventilation et production d�eau chaude sanitaire de l�ancien Centre d�Incendie et de Secours d�Amiens 
Ferry vers le nouveau Centre. 

Article 2 : Montant initial du marché 

Le montant initial du marché est de 18 428,00 � HT.

Article 3 : Montant de l�avenant  

Le montant des prestations supplémentaires est de 1 827,00 � HT.  

Article 4 : Nouveau montant du marché

Le montant du marché est donc porté à la somme de 20 255,00 � HT. 

Article 5 : Autre disposition 

Les clauses et prescriptions du marché initial non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent applicables. 

                      AMIENS, le 

Pour la Société MISSENARD 
Titulaire du marché, 

Le Directeur  

Pour le SDIS de la Somme, 

Le Président, 
(Pouvoir adjudicateur) 

Stéphane HAUSSOULIER 



ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D7_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Exploitation des installations de chauffage,

climatisation, ventilation et production d'eau

chaude sanitaire des bâtiments du SDIS de la

Somme.

Avenant n°1 au marché AOO 44-2019 conclu

avec la société MISSENARD

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.8 - avenants - décisions de poursuivre

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D7_17_07_20-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D7_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1086

Nom original :

D7 - Exploitation chauffage - Avenant 1 au marché AOO

44-2019.pdf

application/pdf 851513

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D7_17_07_20-DE-1-1

_1.pdf

application/pdf 851513

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 14h18min16s Dépôt initial

En attente de transmission  5 août 2020 à 14h18min17s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 14h18min19s Transmis au MI

Page 1



ADULLACT

Acquittement reçu  5 août 2020 à 14h23min26s Reçu par le MI le 2020-08-05

Page 2









DIRECTION DEPARTEMENTALE � 7, allée du Bicêtre � CS 32606 � 80002 AMIENS CEDEX 1 � Tél. : 03.64.46.16.00 � Fax : 03.64.46.16.16 

POLE SOUTIEN 

GROUPEMENT ADMINISTRATIF 
JURIDIQUE ET FINANCIER 

SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

Tél. : 03.64.46.16.62 
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Article 1 : Objet de l�avenant  

Le présent avenant a pour objet le transfert de contrat relatif à l�exploitation de chauffage, climatisation, 
ventilation et production d�eau chaude sanitaire de l�ancien Centre d�Incendie et de Secours de Val de 
Somme vers le nouveau Centre. 

Article 2 : Montant initial du marché 

Le montant initial du marché est de 8 361,00 � HT. 

Article 3 : Montant de l�avenant  

Le montant des prestations supplémentaires est de 639,00 � HT.  

Article 4 : Nouveau montant du marché

Le montant du marché est donc porté à la somme de 9 000,00 � HT. 

Article 5 : Autre disposition 

Les clauses et prescriptions du marché initial non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent applicables. 

                      AMIENS, le 

Pour la Société MISSENARD, 
Titulaire du marché 

Le Directeur, 

Pour le SDIS de la Somme, 

Le Président, 
(Pouvoir adjudicateur) 

Stéphane HAUSSOULIER 



ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D7B_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Exploitation des installations de chauffage,

climatisation, ventilation et production d'eau

chaude sanitaire des bâtiments du SDIS de la

Somme

Avenant n°1 au marché AOO 46-2019 conclu

avec la société MISSENARD 

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1.8 - avenants - décisions de poursuivre

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D7B_17_07_20-D

E

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D7B_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 1088

Nom original :

D7 bis - Exploitation chauffage - Avenant 1 au marché AOO

46-2019.pdf

application/pdf 915042

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D7B_17_07_20-DE-1-

1_1.pdf

application/pdf 915042

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 14h24min23s Dépôt initial

En attente de transmission  5 août 2020 à 14h24min24s Accepté par le TdT : validation OK

Page 1



ADULLACT

Transmis  5 août 2020 à 14h24min26s Transmis au MI

Acquittement reçu  5 août 2020 à 14h25min02s Reçu par le MI le 2020-08-05

Page 2









DIRECTION DEPARTEMENTALE � 7, allée du Bicêtre � CS 32606 � 80002 AMIENS CEDEX 1 � Tél. : 03.64.46.16.00 � Fax : 03.64.46.16.16 

POLE SOUTIEN 

GROUPEMENT ADMINISTRATIF 
JURIDIQUE ET FINANCIER 

SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

Tél. : 03.64.46.16.62 
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Article 1 : Objet de l�avenant  

Le présent avenant a pour objet le transfert de contrat relatif à l�exploitation de chauffage, 
climatisation, ventilation et production d�eau chaude sanitaire de l�ancien Centre d�Incendie et de 
Secours de Gamaches vers le nouveau Centre. 

Article 2 : Montant initial du marché 

Le montant initial du marché est de 24 328,00 � HT.

Article 3 : Montant de l�avenant  

Le montant des prestations supplémentaires est de 1 454,00 � HT.  

Article 4 : Nouveau montant du marché

Le montant du marché est donc porté à la somme de 25 782,00 � HT. 

Article 5 : Autre disposition 

Les clauses et prescriptions du marché initial non contraires aux dispositions du présent avenant 
demeurent applicables. 

                      AMIENS, le 

Pour la Société CRAM, 
Titulaire du marché 

Le Directeur, 

Pour le SDIS de la Somme, 

Le Président, 
(Pouvoir adjudicateur) 

Stéphane HAUSSOULIER 
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AVENANT N° 3 A LA CONVENTION DU 22 juin 1995 

 

 
Entre les soussignés : 
 
1) Le Service Départemental des Services d�Incendie et de Secours de la Somme, sis 7 
allée du Bicêtre à Amiens (80000), représenté par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER agissant aux 
fins des présentes en qualité de Président. 
 
 

Ci-après dénommé "LE SDIS" ou le « PROPRIETAIRE » ou encore « LE BAILLEUR » 
 

Et : 
 
 
2) HIVORY SAS, société par actions simplifiée, au capital de 35.343.347,21 euros, dont le siège 
social se situe124 boulevard de Verdun (92400) COURBEVOIE et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 838 867 323, 
Représentée par Monsieur Jean-François DROUIN agissant en qualité de Président, dûment habilité 
aux fins de signature des présentes, 
 
 

Et ci-après dénommée « LE PRENEUR ». 
 
 
 

Ci-après dénommés ensemble « les Parties » 
 

 

IL EST RAPPELE CE QUI SUIT 

 
Par une convention en date du 22 juin 1995, modifiée par un premier avenant en date du 8 avril 2005, 
SFR, La Communauté de Communes Nièvre et Somme (LE PROPRIETAIRE), anciennement 
dénommé La Communauté de Commune du Val de Nièvre et Environs et Le Service Départemental 
des Services d�Incendie et de Secours de la Somme (LE SDIS) ont conclu une convention de mise 
à disposition d�une parcelle de terrain ci-dessous décrit.  
 
Les Parties prennent acte de ce que le 07 avril 2005, la Communauté de Commune du Val de Nièvre 
et Environs a transféré en pleine propriété au SDIS de la Somme le terrain sur lequel est implanté le 
SDIS de Flixecourt sis Lieudit « La haute borne » à FLIXECOURT (80420), parcelle cadastrée numéro 
82 section ZA et par conséquent le site de radiotéléphonie également situé sur la parcelle cadastrée 
numéro 82 section ZA (ci-après les « Lieux Loués »). 
 
Les Parties prennent acte également que le 30 novembre 2018, SFR a apporté à la société HIVORY 
son parc d�infrastructures passives d�antennes de réseau mobile national et des titres immobiliers, 
baux et conventions d�occupation attachés.  
 
La société HIVORY SAS a pour activité le déploiement, l�exploitation et la commercialisation 
d�infrastructures passives de réseaux de télécommunications. Elle bénéficie d�un savoir particulier 
dans la commercialisation aux Opérateurs de services d�accueil de dispositifs antennaires et la 
gestion des interfaces opérationnels avec les Opérateurs.  
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Le Service Départemental des Services d�Incendie et de secours de la Somme et LE PRENEUR 
souhaitant procéder à la modification des dispositions de la convention susmentionnée, les parties se 
sont rapprochées et sont convenues ce qui suit : 
 
 
Article 1er � Objet de l�avenant 

 
Par le présent avenant, les Parties modifie la durée de la Convention afin de prolonger la durée 
d�occupation par le PRENEUR des Lieux Loués dans les emprises du terrain situé Lieudit « La haute 
borne » à FLIXECOURT (80420) sur la parcelle cadastrée numéro 82, section ZA, dans les conditions 
définies ci-après. 
 
 
Article 2 � Modification de l�Article III « Durée » 

 
L�article III « Durée » de la convention du 22 juin 1995 modifiée par avenant (Article 3 de l�avenant 
numéro 1) en date du 08 avril 2005, est modifié comme suit : 
 
 

« ARTICLE III : DUREE 

 
La présente convention est conclue pour une durée de DOUZE (12) années qui prendra effet le 8 avril 
2022. 
 
Elle sera ensuite tacitement reconduite par périodes successives de SIX (6) années, sauf résiliation 
de l'une des Parties adressée à l'autre par lettre recommandée avec accusé de réception respectant 
un préavis de VINGT QUATRE (24) mois au moins avant chaque échéance. 
 
La présente convention pourra être résiliée par le PRENEUR à tout moment, à charge pour lui de 
prévenir LE PROPRIÉTAIRE par lettre recommandée avec accusé de réception au moins TROIS (3) 
mois à l'avance, dans les cas suivants :  
 

- En cas de retrait ou de non-renouvellement de l�une des autorisations ministérielles du ou des 
Opérateur(s) occupant (s), 

- En cas de résiliation des contrats de services conclus entre le PRENEUR et tous les 
Opérateur(s) occupant(s) dont les Equipements Techniques sont installés sur les Lieux Loués, 

- En cas de survenance de toutes raisons techniques impératives pour le PRENEUR - 
notamment l�évolution de l�architecture de ses Infrastructures.  

 
Dans ces hypothèses, le PRENEUR abandonnera au PROPRIÉTAIRE, à titre d'indemnité forfaitaire et 
définitive, le solde du loyer déjà versé au titre de l'annuité considérée. 
 
Le PRENEUR fera son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives nécessaires. En 
cas de non-obtention desdites autorisations, la présente convention serait résolue de plein droit sans 
indemnité. 
 
 
Article 3 - Entrée en vigueur de l�avenant 

 
Le présent avenant entrera en vigueur le 8 avril 2022. 
 
 
Article 4 - Autres dispositions de la convention 

 
Les autres dispositions de la Convention du 22 juin1995 et de l�avenant numéro 1 du 8 avril 2005 sont 
inchangées. 
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Article 5 : Confidentialité 

 
Les Parties s�engagent à considérer comme confidentiels la présente convention, ses annexes et tous 
autres documents, informations et données, quel qu�en soit le support, que les Parties ont eu à 
échanger au préalable de la conclusion ou à l�occasion de l�exécution de la présente convention. En 

conséquence, elles s�interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque 

raison que ce soit, sans l�accord préalable et écrit de la Partie concernée.  
Le présent engagement est pris pour une période égale à la durée du présent bail et de ses 
reconductions ou renouvellement éventuels, augmentée de deux (2) ans à compter de la fin dudit bail 
quelle qu'en soit la cause. 
 
Les données collectées dans le cadre de la présente convention font l'objet d'un traitement 
informatique. Elles sont utilisées par LE PRENEUR pour la gestion de son patrimoine. 
 
 
En TROIS exemplaires originaux, 
 
De 5 pages chacun. 
 
 
 

 

POUR "LE SDIS » 

 

M. Stéphane HAUSSOULIER 
 

Le _____/_____/_____________ 

 

 

 

 

 

 

 

POUR "LE PRENEUR" 

 

Mme Stéphanie GABRION. 
 

                 Le _____/_____/_____________ 
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ANNEXE 1 : 

 

PLAN DES SURFACES LOUEES 
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BAIL 

FLIXECOURT - 00000077A1 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme (SDIS), dont le siège est sis 
à 7, Allée du Bicêtre  80000 AMIENS,  

Représenté par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d’Administration dudit 
établissement agissant en sa dite qualité, en vertu d’un arrêté du Président du Conseil 
Départemental de la Somme en date du 28 avril 2015 

Ci-après dénommé le Bailleur 

D'UNE PART 

ET 

Orange, Société Anonyme au capital de 10 640 226 396 euros dont le siège social est situé à Paris, 
78 rue Olivier de Serres 75015 Paris, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le N° 380 129 866, 

Représentée par Monsieur Davy LETAILLEUR en sa qualité de Directeur de l'Unité de Pilotage 
Réseau Nord-Est, 73 rue de la Cimaise, 59650 Villeneuve-d'Ascq 
agissant au nom d'Orange 

Ci-après dénommée la Société Orange 

D'AUTRE PART 

Il est exposé et convenu ce qui suit. 
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Exposé 

La Société Orange, dans le cadre de son activité d'opérateur de communications électroniques, a 
procédé pour l'exploitation de ses réseaux à l'implantation d'Equipements Techniques. 

Le 24 Juillet 2001, la société Orange France à laquelle vient aux droits la société Orange, a conclu 
avec la Communauté de Communes du Val de Nièvre un bail et suite à un transfert d’activités, le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Somme est venu aux droits de la 
Communauté de Communes du Val de Nièvre et a signé avec Orange France un avenant n°1 en 
date du 21 Avril 2010, afin de modifier le bail principal, destiné à mettre à disposition des 
emplacements techniques dans l'immeuble sis : 

Lieu-dit "La Haute Borne" 
Centre de Secours  

80420 FLIXECOURT  
Référence cadastrale : Section : ZA - Parcelle : 82 

(anciennement cadastrée Feuille : - Section : ZA - Parcelle : 47) 

Il est stipulé entre les Parties que celles-ci agiront de bonne foi et avec une parfaite loyauté pendant 
la durée du présent bail et de ses renouvellements éventuels. Ainsi, le Bailleur observera un 
comportement impartial et équitable à l'égard de la Société Orange. 

Les Parties sont convenues de résilier par anticipation ce bail à compter du 31 Décembre 2020. 

Le présent exposé fait partie intégrante du présent bail. 

ARTICLE I – OBJET DU CONTRAT  

Le présent bail a pour objet de préciser les nouvelles conditions dans lesquelles le Bailleur loue à 
la Société Orange, qui l'accepte, les emplacements définis à l'article II afin de lui permettre 
l'implantation, la mise en service et l'exploitation des Equipements Techniques. 

Par « Équipements Techniques », il convient d'entendre l'ensemble des matériels composant une 
station relais, à savoir notamment et selon la configuration des lieux, un ou des support(s) 
d'antennes, des antennes, des câbles et chemins de câbles, des armoires techniques, le tout relié 
aux réseaux électriques et de télécommunications. 

ARTICLE II – EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION PAR LE BAILLEUR  

Le Bailleur s'engage à mettre à la disposition de la Société Orange, au plus tard à la date de 
signature des présentes, les emplacements d'une surface de 15 m² environ, dont les plans figurent 
en Annexe II. 

Ces emplacements sont destinés à mettre en place les Equipements Techniques de la Société 
Orange nécessaires à son activité d'exploitant de systèmes de communications électroniques. 

ARTICLE III – PROPRIETE  

Les Equipements Techniques installés sont et demeurent la propriété de la Société Orange. En 
conséquence, cette dernière assumera toutes les charges, réparations et impositions afférentes aux 
dits Equipements Techniques. 

ARTICLE IV – ETATS DES LIEUX  

Un état des lieux de sortie sera dressé contradictoirement par les Parties lors de la restitution des 
lieux loués. 
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ARTICLE V – CONDITIONS D'ACCES  

La Société Orange, ainsi que toutes personnes mandatées par elle, auront libre accès au site, aux 
conditions d'accès définies ci-dessous, tant pour les besoins de l'installation de ses Equipements 
Techniques, que pour ceux de leur maintenance et entretien. 

Conditions d'accès : 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

Le Bailleur s'engage à informer dans les plus brefs délais la Société Orange de toutes les 
modifications des conditions d'accès au site et à remettre à la Société Orange tous les nouveaux 
moyens d'accès (clés et badges éventuels). 

ARTICLE VI – AUTORISATIONS 

La Société Orange fait son affaire personnelle de l'obtention des autorisations administratives et 
réglementaires nécessaires. 

A cet effet, le Bailleur s'engage à fournir à la Société Orange, dans un délai de quinze (15) jours à 
compter de la demande de cette dernière, tout document écrit qui serait nécessaire au dépôt des 
demandes d'autorisation ci-dessus mentionnées. 

En cas de refus ou de retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à 
l'implantation et l'exploitation des Equipements Techniques visés par les présentes, la Société 
Orange pourra soulever la résolution de plein droit du présent bail en le notifiant par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

ARTICLE VII – TRAVAUX D'AMENAGEMENT, ENTRETIEN, REPARATION DES LIEUX LOUES  

VII. 1 – Travaux d'aménagement dans les lieux loués 

Le Bailleur accepte que la Société Orange réalise à ses frais exclusifs, dans les lieux loués, les 
travaux d'aménagement nécessaires à l'activité d'opérateur de téléphonie mobile (ce compris, tous 
branchements et installations notamment EDF, lignes téléphoniques, fibres optiques, fourreaux) et 
les travaux éventuels de modification sur les surfaces louées nécessaires à la réalisation desdits 
travaux d'aménagement. 

A la demande du Bailleur, la Société Orange s'engage à lui remettre un descriptif technique desdits 
travaux d'aménagement. 

La Société Orange devra procéder ou faire procéder à l'installation de ses Equipements Techniques 
en respectant strictement les normes techniques et les règles de l'art. 

VII. 2 – Entretien des emplacements loués 

La Société Orange s'engage à maintenir les emplacements loués en bon état d'entretien locatif 
pendant la durée de leur occupation. 

Le Bailleur s'engage quant à lui à assurer à la Société Orange une jouissance paisible des 
emplacements loués, à le garantir des vices cachés et à effectuer, à sa charge, les réparations 
autres que locatives se rapportant aux emplacements loués. 

VII. 3 – Entretien des Equipements Techniques 

La Société Orange devra entretenir ses Equipements Techniques dans les règles de l'art, à ses frais 
et sous sa seule responsabilité, de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté à 
l'immeuble ou à ses occupants. 
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De la même façon, le Bailleur s'engage à entretenir ses propres installations éventuelles de manière 
telle qu'aucun incident ne puisse, du fait d'un défaut d'entretien, générer des perturbations dans le 
fonctionnement des Equipements Techniques de la Société Orange ou lui créer un quelconque 
trouble de jouissance. 

VII. 4 – Raccordement en énergie 

La Société Orange souscrira en son nom l'abonnement nécessaire au fonctionnement de ses 
Equipements Techniques. 
A ce titre, le Bailleur s'engage à autoriser la Société Orange à souscrire et faire installer un compteur 
à son nom. 

VII. 5 – Modifications / extension des Equipements Techniques 

Les Equipements Techniques implantés pourront faire l'objet de toutes modifications et / ou 
extensions que la Société Orange jugera utiles, dès lors que celles-ci ne modifieront pas les surfaces 
louées par le présent bail. 

Il est expressément convenu entre les Parties que toute modification et / ou extension modifiant les 
surfaces louées seront soumises au Bailleur pour accord. Elles seront effectuées aux frais de la 
Société Orange. 

Cependant, le Bailleur s'engage d'ores et déjà à faire ses meilleurs efforts pour mettre à disposition 
de la Société Orange de nouveaux emplacements si ces modifications et / ou extensions le 
nécessitaient. 

VII. 6 – Réparations 

En cas de travaux indispensables, touchant l'un ou plusieurs des emplacements loués, qui ne 
pourraient être différés à l'expiration du présent bail et qui seraient nécessaires au bon entretien ou 
à la réparation de l'immeuble, conduisant à la suspension temporaire du fonctionnement des 
Equipements Techniques mis en place par la Société Orange, le Bailleur devra en avertir cette 
dernière par lettre recommandée avec accusé de réception, six (6) mois avant le début des travaux. 

Le Bailleur s'engage, dès à présent, à faire tout son possible pour trouver une solution de 
substitution pendant la durée d'indisponibilité, afin de permettre à la Société Orange de transférer 
et de continuer d'exploiter ses Equipements Techniques dans des conditions techniques similaires 
à celles des présentes. 

Si aucune solution satisfaisante n'est trouvée, la Société Orange pourra, sans préavis, résilier le 
présent bail par simple lettre recommandée avec accusé de réception, cette résiliation n'ouvrant au 
Bailleur aucun droit à indemnisation. 

Le loyer visé à l'article XV sera, soit diminué du montant correspondant à la période d'indisponibilité, 
soit, en cas de résiliation du bail, calculé au prorata temporis. 

Néanmoins, et dans l'hypothèse où le Bailleur aurait consenti à des tiers cohabitants le droit 
d'occuper des emplacements sur son immeuble, le Bailleur s'engage à faire ses meilleurs efforts 
pour la recherche impartiale d'une solution équitable entre les cohabitants avec lesquels il a, ou 
aura, contracté. 

ARTICLE VIII – RETRAIT DES EQUIPEMENTS TECHNIQUES  

A l'échéance du terme du présent bail, pour quelque cause que ce soit, la Société Orange reprendra 
les Equipements Techniques qu'elle aura installés dans l'immeuble objet du bail. 

La Société Orange s'engage à restituer les lieux en bon état d'entretien locatif compte tenu d'un 
usage et d'un entretien normal. 
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ARTICLE IX – COMPATIBILITE RADIOELECTRIQUE  

Le Bailleur ne pourra créer ou laisser créer de Nouveaux Equipements susceptibles de nuire aux 
Equipements Techniques déjà en place. 

Le Bailleur s'engage, avant d'installer ou d'autoriser l'installation de « Nouveaux Equipements », à 
ce que soient réalisées, à sa charge ou à la charge financière du demandeur, les études de 
compatibilité nécessaires avec les Equipements Techniques déjà en place. 

Dans l'hypothèse où il s'avèrerait que les « Nouveaux Equipements » envisagés nuiraient aux 
Equipements Techniques en place, le Bailleur s'engage à ce que soit réalisée, à la charge financière 
du demandeur, la mise en compatibilité des « Nouveaux Equipements » avec ceux existants. 

Si cette mise en compatibilité s'avère impossible à obtenir, les « Nouveaux Equipements » projetés 
ne pourront être installés. 

Le Bailleur s'engage à faire figurer des clauses similaires à cet article dans les contrats le liant au 
demandeur. 

ARTICLE X – OBLIGATIONS DES PARTIES  

Le présent bail est soumis aux dispositions du Code Civil. 

X. 1 – Cession – Sous-location 

Le Bailleur autorise expressément la Société Orange à sous-louer les lieux loués dans les mêmes 
droits et conditions qu'aux présentes. 

Le Bailleur autorise d'ores et déjà la cession du présent bail. La cession de bail sera passée avec 
les mêmes droits et obligations que ceux définis aux présentes. Dans cette hypothèse, le Bailleur 
sera avisé par lettre recommandée avec accusé de réception. Les Parties pourront changer leur 
dénomination sociale sans que les droits et obligations du présent bail soient modifiés. 

X. 2 – Droit de préférence - Opposabilité aux futurs acquéreurs 

En cas de projet de vente ou de toute cession de droit réel portant sur l'Emplacement, objet du 
présent bail, le Bailleur s'oblige à en informer la Société Orange par courrier recommandé avec avis 
de réception et à lui communiquer les conditions de prix fixées pour le projet de vente ou de cession 
de droit réel pour que la Société Orange puisse exercer, le cas échéant, son droit de préférence. 

A réception de ce courrier, la Société Orange disposera d'un délai de 1 (un) mois pour faire connaître 
sa réponse au Bailleur par lettre recommandée avec avis de réception. En cas d'acceptation, 
l'accord donné par la Société Orange vaudra promesse synallagmatique de cession. À défaut de 
réponse dans le délai d'un mois, le silence gardé par la Société Orange vaut renonciation à exercer 
son droit de préférence. 

En cas de renonciation par la Société Orange à exercer son droit de préférence suivi d'un 
changement de propriétaire, la Société Orange conservera le bénéfice de son droit de préférence 
en cas de nouvelle vente. 

Dans le cas d'une cession du terrain au profit d'un tiers, le présent bail sera opposable aux 
acquéreurs éventuels de la parcelle conformément aux dispositions de l'article 1743 du Code civil. 

Le Bailleur devra impérativement rappeler l'existence du présent bail à tout acquéreur éventuel. 
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X. 3 – Environnement législatif et réglementaire 

Pendant toute la durée du bail, la Société Orange s'assurera que le fonctionnement de ses 
Equipements Techniques est toujours conforme à la réglementation applicable, notamment en 
matière d'hygiène et de sécurité et, spécialement aux dispositions du décret n°2002-775 du 3 mai 
2002 pris en application du 12° de l'article L32 du Code des Postes et Communications 
Electroniques et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques 
émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations 
radioélectriques. 

Pour plus de précisions, le Bailleur se reportera à l'annexe IV « les antennes-relais et la santé » où 
il trouvera des informations utiles sur la réglementation en vigueur, les connaissances scientifiques 
à ce jour. 

En cas d'évolution de ladite réglementation et d'impossibilité pour la Société Orange de s'y 
conformer dans les délais légaux, celle-ci suspendra les émissions des Equipements Techniques 
concernés jusqu'à leur mise en conformité ou pourra résilier de plein droit les présentes, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, sans préavis ni indemnité. 

Le Bailleur accepte que la Société Orange réalise à ses frais les balisages relatifs au périmètre de 
sécurité sur le site objet des présentes et l'affichage requis en la matière par la réglementation en 
vigueur, dont le Bailleur reconnaît, par ailleurs, être parfaitement informé et qu'il s'engage, en outre, 
à respecter. 

De même, le Bailleur s'engage à informer toute personne mandatée par lui-même de ladite 
réglementation, ainsi que des balisages et consignes de sécurité affichées par la Société Orange. 
Par ailleurs, le Bailleur s'engage à informer, préalablement et par écrit dans le délai de 15 jours 
minimum, la Société Orange de toute intervention prévue dans le périmètre de sécurité de ses 
Equipements Techniques afin que la Société Orange puisse prendre toute mesure utile s'il y a lieu. 

X. 4 – Exposition à l'amiante 

Le Bailleur déclare et garantit que les Equipements Techniques de la Société Orange sont situés 
dans un immeuble qui n'est pas soumis à la réglementation applicable en matière de protection de 
la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis 
et notamment les dispositions des articles R. 1334-14 à R. 1334-22 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE XI – RESPONSABILITES  

Chaque Partie à la présente convention supportera la charge des dommages corporels et matériels 
qui lui sont directement imputables et susceptibles d'être causés à l'autre Partie. 

A ce titre, la Société Orange répondra desdits dommages dans la mesure où ceux-ci trouvent 
directement et exclusivement leur source dans ses Equipements Techniques. 

Il est expressément convenu, le cas de malveillances excepté, que chaque Partie et ses assureurs 
renoncent à tout recours à l'encontre de l'autre Partie ainsi que des assureurs de ce dernier pour 
tout dommage et/ou préjudice indirect et/ou immatériel. 

ARTICLE XII – ASSURANCES 

Chaque Partie fera son affaire personnelle de la souscription de toute police d'assurance qu'elle 
estimera nécessaire pour couvrir les responsabilités visées ci-avant et s'engage à informer ses 
assureurs des renonciations à recours consenties dans le cadre du présent bail. 
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ARTICLE XIII – DUREE  

Le présent bail est consenti pour une durée initiale de 12 (douze) ans, à compter de la date d'entrée 
en vigueur du présent bail. La date d'entrée en vigueur du présent bail est le 1 Janvier 2021. 

Il sera renouvelé de plein droit par périodes successives de 6 (six) ans, sauf dénonciation par l'une 
des Parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, 24 (vingt-quatre) mois avant la date 
d'expiration de la période en cours. 
 
Cette dénonciation ne pourra donner lieu à une quelconque indemnité. 

ARTICLE XIV – RESILIATION  

En cas de retrait ou de non renouvellement des autorisations accordées à la Société Orange pour 
l'exploitation des systèmes de radiocommunications avec les mobiles, ainsi qu'en cas de force 
majeure définitif rendant impossible l'exercice de l'activité de la Société Orange, le présent bail 
perdra tout objet. Dans ce cas, la Société Orange se réserve la possibilité de résilier de plein droit 
le bail à tout moment, à charge pour elle de prévenir le Bailleur par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

En cas de force majeure temporaire, l'exécution des obligations des Parties en vertu du présent 
contrat sera suspendue sauf à ce que ce retard ne justifie la résolution du contrat par les Parties. 

Outre le cas mentionné à l'article VII. 6, la Société Orange pourra, pour toute raison technique 
impérative, résilier à tout moment le présent bail, moyennant un préavis de six (6) mois, adressé au 
Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-exécution, par l'une des Parties, de ses obligations au présent bail, l'autre Partie 
pourra, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet 
pendant un (1) mois à compter de sa présentation, résilier de plein droit le présent bail par l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de résiliation pour les motifs visés au présent article, la Société Orange ne sera redevable 
que du loyer en cours, sans autre indemnisation. 

En raison du lien de connexité entre les présentes et le contrat conclu entre Orange et le propriétaire 
du pylône HIVORY en date du 02/03/2010 (ci-après dénommé "contrat connexe"),  en cas de 
résiliation ou de non-renouvellement pour quelque raison que ce soit du contrat connexe,  Orange 
aura la faculté de résilier de plein droit la présente convention, sans préavis, ni indemnité. 

ARTICLE XV – LOYER  

Le présent bail est accepté moyennant un loyer annuel de 4300 euros (quatre mille trois cents euros) 
nets toutes charges incluses, qui prendra effet à compter du 1 Janvier 2021. 

Il est payable à terme à échoir à chaque date anniversaire du présent bail sur présentation d’un titre 
exécutoire établi par la paierie départementale de la Somme. 

Les titres exécutoires, y compris le premier, seront payables par virement à 60 jours à compter de 
leur date d'émission. 
Le Bailleur transmettra, au plus tard le jour de la signature du présent bail, les pièces nécessaires 
au paiement du loyer visées à l'Annexe I (RIB, RIP original, un extrait Kbis datant de moins de 3 
mois pour les personnes morales inscrites au RCS, un extrait SIREN pour les personnes inscrites 
au répertoire SIREN). 

De convention expresse entre les Parties le loyer sera augmenté annuellement de 1%. Cette 
révision interviendra de plein droit chaque année à la date anniversaire de prise d'effet du loyer, sur 
la base du loyer de l'année précédente. 
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Le Bailleur certifie à la Société Orange ne pas être assujetti à la TVA à la date de signature du 
présent bail et s'engage à informer la Société Orange de toute modification par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

Les titres exécutoires sont à établir au nom de : 
Orange 

Gestion immobilière - Relation Bailleur 
5 rue du moulin de la garde  

BP 53149 
44331 Nantes Cedex 3 

Les titres exécutoires porteront les références suivantes : FLIXECOURT - 00000077A1 

ARTICLE XVI – CONFIDENTIALITE  

Chacune des Parties s'engage à tenir strictement confidentielles toutes les informations concernant 
l'autre Partie auxquelles elle pourrait avoir accès dans le cadre du présent bail, quel que soit le 
mode de communication desdites informations. 

Sauf autorisation préalable et écrite de la Société Orange, le Bailleur s'interdit notamment d'utiliser 
ou de divulguer, directement ou indirectement, pour son propre bénéfice ou non, à quelque tiers 
que ce soit, les informations qui lui seront transmises par la Société Orange ou ses filiales, ou par 
les préposés de celles-ci à l'occasion de la négociation, de la conclusion, de l'exécution et/ou de la 
cessation des présentes. 

Le Bailleur se porte garant de la bonne exécution de la présente obligation de confidentialité par 
ses dirigeants, ses représentants, ses salariés, ses sous-traitants et, plus généralement, ses 
collaborateurs et ses préposés quels qu'ils soient. 

Le Bailleur s'engage à respecter la présente obligation de confidentialité pendant un délai de cinq 
(5) ans à compter de la résiliation ou de la cessation du présent bail, quel qu'en soit le motif. 

Sont considérés comme confidentiels par nature tous documents, toutes informations ou données, 
quel qu'en soit le support qu'elles ont échangé au préalable de la conclusion ou à l'occasion de 
l'exécution du présent bail. 

A l'expiration du présent bail, pour quelque cause que ce soit, les Parties s'engagent à se restituer 
ou à détruire les informations qu'elles se seront communiquées. 

ARTICLE XVII – RESPONSABILITE SOCIALE 

Le développement de la Société Orange est fondé sur un ensemble de valeurs et de principes tels 
que figurant pour la Société Orange dans sa Charte Déontologique et sa Politique Anticorruption du 
groupe Orange disponible sur le site www.orange.com. 
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Le Présent article traduit l'engagement des Parties à respecter l'ensemble des dispositions légales 
et règlementaires nationales, européennes et internationales qui leurs sont applicables dans la 
conduite de leurs activités incluant notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, 
les normes de l'Organisation Internationale du Travail, les directives de l'OCDE (notamment celles 
qui concernent la lutte contre la corruption), la « Loi Sapin II », le « US Foreign Corrupt Practices 
Act », le « UK Bribery Act », le Code pénal français relatif aux crimes et délits financiers et 
économiques, ainsi également que les règles relatives aux sanctions économiques internationales 
(embargos) pouvant être mises en œuvre, en application du chapitre VII de la charte des Nations 
Unies, par l'Union Européenne, les autorités et lois américaines (y compris OFAC), les autorités et 
les lois françaises, ou ne pas être inscrit sur des listes notamment la « Consolidated Travel Ban and 
Assets Freeze List » publiée par le Comité de sanctions des Nations Unies, la « Specially 
Designated Nationals and Blocked Persons list » conservée par l'OFAC, la « Asset Freeze Target 
List » conservée le Ministère des Finances du Royaume-Uni et la liste consolidée des personnes et 
entités soumises à des sanctions financières européennes (ci-après les « Règles »). 

En cas de modification du cadre législatif et réglementaire ainsi que de décisions de justice qui 
auraient pour conséquence la violation par l'une des Parties des Règles, les Parties s'engagent à 
introduire sans délai les adaptations nécessaires à la Convention pour y remédier. 

Les Parties s'engagent pour leur compte, et à obtenir de leurs actionnaires, dirigeants, mandataires 
sociaux, employés, affiliés, sous-traitants et leurs représentants respectifs qu'ils s'engagent : 

 à avoir mis en œuvre les moyens direct et indirect appropriés à la mise en œuvre effective 
et au maintien d'un programme de compliance afin de garantir le respect des Règles.  

 à ce que (i) chacune des personnes visées au présent paragraphe et qui interviendront de 
façon directe ou indirecte de quelque façon que ce soit dans l'exécution de la Convention 
et (ii) l'ensemble des moyens directs ou indirects, technique, financier et opérationnel 
nécessaires à l'exécution des présentes qui auront été mis en œuvre par les Parties, 
respectent les Règles.  

Afin de garantir le respect des Règles pendant toute la durée de la présente, les Parties s'engagent 
d'une part à faire droit à tout moment aux demandes de l'une des Parties tendant à obtenir de l'autre 
Partie l'ensemble des éléments justifiant de sa conformité aux Règles et d'autre part à informer 
l'autre Partie sans délai de tout manquement aux Règles commis par elle ou l'une quelconque des 
personnes visées au paragraphe précédent dont elle aurait connaissance, ainsi que des mesures 
correctives mises en place pour se conformer aux Règles. 

En cas de non-respect par l'une des Parties des Règles et des engagements visés au présent article 
l'autre Partie pourra résilier le présent Contrat. 

ARTICLE XVIII – DONNEES PERSONNELLES  

Orange, en tant que Responsable de Traitement, met en œuvre des traitements de Données 
Personnelles afin de collecter, stocker, accéder et utiliser des informations relatives aux personnes 
concernées, et ce afin de simplifier les échanges et étapes de validation du présent bail. 

Les personnes concernées par le présent traitement sont les cocontractants d'Orange et/ou leurs 
représentants. Dans ce contexte, Orange traite, en tout ou partie, les catégories de données 
suivantes : 

 Données d'identification : Nom, prénom 
 Données de contact : adresse postale, email, numéro de téléphone (fixe et mobile)...  
 Caractéristiques personnelles (état civil) 
 Vie professionnelle (identité de la société le cas échéant) 
 Données économiques et financières (IBAN/BIC) 
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La durée de conservation des données traitées est de trois (3) ans après la fin du contrat de bail. 
Les données peuvent exceptionnellement être conservées pour une durée plus longue afin de tenir 
compte des obligations légales incombant à Orange. 

L'ensemble des informations collectées est nécessaire au traitement des échanges et étapes de 
validation du présent bail par Orange. Orange s'engage à ne pas procéder à d'autres opérations de 
traitement autres que celles définies aux présentes sur les Données personnelles confiées ou 
produites dans le cadre des prestations objet de la convention. 

Si les données nécessitent d'être transférées hors de L'Espace Economique Européen pour les 
besoins des échanges et étapes de validation, ou dans un pays dont la législation n'a pas été 
reconnue par la Commission européenne comme apportant un niveau de protection adéquat au 
sens de la réglementation en vigueur sur la protection des données personnelles, Orange prend les 
dispositions nécessaires avec ses sous-traitants et partenaires afin de garantir un niveau de 
protection adéquat, en toute conformité avec la réglementation applicable.  

Ces informations sont destinées aux seules équipes d'Orange et de ses éventuels partenaires et 
sous-traitants en charge des opérations strictement nécessaires au traitement des échanges et 
étapes de validation du présent bail par Orange. 

Orange s'assurera par ailleurs que tous ses employés, sous-traitants et prestataires fournissant des 
services en vertu de la présente convention connaissent et respectent les règles relatives à la 
confidentialité et à la protection des données personnelles, et soient soumis à une obligation 
spécifique de confidentialité. 

Orange prend les mesures de sécurité techniques et organisationnelles nécessaires pour protéger 
les données personnelles contre la destruction accidentelle ou illégale, la perte accidentelle, la 
modification, la divulgation ou l'accès non autorisés conformément aux lois applicables en matière 
de protection des données, et pour assurer la conservation, la disponibilité et l'intégrité de ces 
Données personnelles. 

Les personnes concernées disposent d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des 
données les concernant. Elles peuvent demander la portabilité de ces dernières et peuvent 
s'opposer aux traitements réalisés ou en demander la limitation dans les conditions définies par la 
règlementation en vigueur. Elles peuvent également émettre des directives sur la conservation, la 
suppression ou la communication de ces données après leur décès. 

Pour l'exercice de leur droit, les personnes peuvent s'adresser à 
upro.relationsbailleurs@orange.com en accompagnant leur demande d'un justificatif d'identité. Elles 
peuvent également contacter le délégué à protection des données personnelles (DPO) d'Orange en 
écrivant à cette même adresse. 

ARTICLE XIX – PROCEDURE  

Toutes les contestations qui pourront s'élever entre les Parties au sujet de l'application ou de 
l'interprétation du présent bail feront, au préalable, l'objet d'une tentative d'accord amiable. 

En cas d'échec de celui-ci dans un délai de trois (3) mois, tout litige relatif à l'interprétation ou à 
l'exécution du présent bail pourra être porté devant le Tribunal territorialement compétent dans 
lequel est situé l'immeuble objet du présent bail. 

ARTICLE XX – NULLITE RELATIVE  

Si l'une ou plusieurs stipulations du présent bail sont tenues pour non valables ou déclarées telles, 
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée. 
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ARTICLE XXI – ENREGISTREMENT  

Le présent bail fera l'objet d'une présentation volontaire à l'enregistrement expressément accepté 
par les Parties. 

Cette formalité sera effectuée par la Société Orange, à ses frais exclusifs. 
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ARTICLE XXII – ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile : 
 
Le Bailleur :  Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS de la Somme. 
La Société Orange :  Monsieur le Directeur d'Orange en ses bureaux. 

  

Toute modification des présentes devra faire l'objet d'un avenant signé. 

En 4 exemplaires originaux, dont 2 pour le Bailleur et 2 pour la Société Orange. 

 

Pour le Bailleur Pour la Société Orange 
  
Fait à ................. 
 
Le ...................... 

Stéphane HAUSSOULIER  
Président du Conseil d’Administration  
du SDIS de la Somme 

Fait à Villeneuve-d'Ascq 
 
Le ...................... 

Davy LETAILLEUR 
Directeur de l'Unité de Pilotage 
Réseau Nord-Est 
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ANNEXE I - PIECES JUSTIFICATIVES 
 A JOINDRE AUX PRESENTES 

 

Bail pour le site N° 00000077A1 

Titulaire du contrat (Le Bailleur) : 
LE SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SOMME (SDIS) 
Représenté par Stéphane HAUSSOULIER (Président du Conseil d’Administration du SDIS de la 
Somme) 

Mandataire ou représentant (le cas échéant) : Paierie départementale de la Somme 

 

A la signature du contrat, afin de garantir le traitement des dossiers et des factures dans les 
meilleurs délais, les pièces et informations suivantes sont indispensables. 

Le Bailleur est : 
  

Liste des pièces ou informations : 

personne morale non inscrite au RCS ou au 
répertoire des métiers 

  

RIB ou RIP original 

Numéro de SIRET (14 chiffres) : 
288 000 011 00040 

Code APE (Activité Principale Exercée) 
(4 chiffres et 1 lettre) : 
8425Z 

Indiquer : 
une adresse e-mail pour les avis de virement : ............... 
un numéro de téléphone : ................. 

 

Le Mandataire est : 
  

Liste des pièces ou informations : 

personne morale non inscrite au RCS ou au 
répertoire des métiers 

 
RIB ou RIP original 

Numéro de SIRET (14 chiffres) : 
130 007 263 00200 

Code APE (Activité Principale Exercée) 
(4 chiffres et 1 lettre) : 
8411Z 

Indiquer : 
une adresse e-mail pour les avis de virement : / 
un numéro de téléphone : / 
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ANNEXE II - PLANS 
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ANNEXE III - INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Nom du site : FLIXECOURT 
Code du site : 00000077A1 

Pour nous contacter : 

1) Gestion de votre contrat, modification de coordonnées, facturation : 

 

2) Exploitation et maintenance des sites 24h/24 7j/7 : 

 
Pour signaliser un dysfonctionnement en dehors des heures ouvrables : 0810 358 300 

 

Interlocuteurs propriétaire : 

1) Suivi administratif : 
Monsieur / Madame …………………. 
Téléphone : ………………….   
Adresse : 7, Allée du Bicêtre 80000 AMIENS 
Adresse mail : .................................. 

2) Suivi technique : 
Monsieur / Madame …………………. 
Téléphone : ………………….   
Adresse : 7, Allée du Bicêtre 80000 AMIENS 
Adresse mail : .................................. 

3) Accès : SO 
 

4) Conditions d'accès : 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
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ANNEXE IV - LES ANTENNES RELAIS et la SANTE 

Cette annexe peut être amenée à évoluer en fonction des futures réglementations. 

La multiplication rapide des antennes relais de téléphonie mobile accompagnant le déploiement de 
la téléphonie mobile a pu susciter dans la population des interrogations sur les effets éventuels sur 
la santé desdites antennes relais. 

ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES : 

A ce jour, l'expertise scientifique nationale et internationale ne conclut pas à l'existence de risques 
sanitaires liés à une exposition aux champs électromagnétiques émis par les antennes-relais de 
téléphonie mobile, dès lors que les valeurs limites d'exposition du public sont respectées. 

Aide-mémoire n°304 de l'OMS de mai 2006 Champs électromagnétiques et santé publique, stations 
de base et technologie sans fil :  

« Compte tenu des très faibles niveaux d'exposition et des résultats de recherche à ce jour, il n'existe 
aucun élément scientifique probant confirmant d'éventuels effets nocifs des stations de base et des 
réseaux sans fil pour la santé » 

Avis du Comité des risques émergents et nouveaux (SCENIHR, comité scientifique indépendant 
mis en place par la commission européenne pour la conseiller) de février 2015 : 

« Selon les résultats des recherches scientifiques actuelles, aucun effet néfaste sur la santé n'est 
établi si l'exposition reste inférieure aux niveaux fixés par les normes en vigueur, » 

Cet avis confirme les avis précédents du SCENIHR du 19 janvier et du 6 juillet 2009 et tiennent 
compte de plus de 700 études publiées depuis 2008. 

ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) 
rapport sur les radiofréquences Octobre 2013.  Dans son communiqué de presse, l'ANSES énonce 
: 
« L'Anses publie ce jour les résultats de l'évaluation des risques liés à l'exposition aux 
radiofréquences sur la base d'une revue de la littérature scientifique internationale, actualisant ainsi 
l'état des connaissances publié en 2009. Cette actualisation ne met pas en évidence d'effet sanitaire 
avéré et ne conduit pas à proposer de nouvelles valeurs limites d'exposition de la population. »  

Fiche antenne relais de téléphonie mobile janvier 2017 du gouvernement 
« Les conclusions de l'évaluation des risques ne mettent pas en évidence d'effets sanitaires 
avérés... Compte tenu de ces éléments, il n'apparaît pas fondé, sur une base sanitaire, de proposer 
de nouvelles valeurs limites d'exposition pour la population générale »  

Par ailleurs, les dernières campagnes de mesures de l'ANFR (Agence Nationale des fréquences) 
montrent que l'exposition des antennes reste très faible au regard des valeurs limites fixées par la 
réglementation. 
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Pour plus d'informations se reporter au site http://www.radiofrequences.gouv.fr/ 

LA REGLEMENTATION APPLICABLE 

Les limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques : le décret n° 2002-775 du 3 mai 
2002 transpose en droit français la recommandation du Conseil de l'Union Européenne du 12 juillet 
1999 elle-même basée sur les seuils publiés par la commission internationale de protection contre 
les rayonnements non ionisants (ICNIRP).Mai 2017 - Note interministérielle du 9 mai 2017 relative 
à l'implantation ou la modification substantielle d'une antenne relais. 

Cette note rappelle les dispositions applicables en matière d'implantation des installations 
radioélectriques ainsi que les modalités d'utilisation du dispositif de surveillance et de mesure de 
l'exposition du public aux ondes électromagnétiques. Elle rappelle également les travaux de l'Anses 
concernant l'état des connaissances sanitaires sur les radiofréquences. Elle vise à faciliter la mise 
en œuvre des textes d'application de la loi n°2015-136 relative à la sobriété, à la transparence, à 
l'information et à la concertation en matière d'exposition aux ondes électromagnétiques lors de 
l'implantation ou de la modification substantielle des installations radioélectriques soumises à 
autorisation ou avis de l'ANFR. 

La note : http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=42246 

Décret 2016-1074 du 3 août 2016 transposant la directive 2013/35/UE sur la protection des 
travailleurs exposés aux champs électromagnétiques 

Les employeurs doivent respecter les règles définies par le décret relatif à la protection des 
travailleurs contre les risques dus aux champs électromagnétiques émis par les équipements 
électriques et électroniques présents dans les entreprises. 

Le décret définit les règles de prévention contre les risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs exposés aux champs électromagnétiques, notamment contre leurs effets biophysiques 
directs et leurs effets indirects connus. Il vise ainsi à améliorer la protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs, qui reposait jusqu'alors sur les seuls principes généraux de prévention, et 
intègre une approche graduée des moyens de prévention et du dialogue interne à mettre en œuvre 
en cas de dépassement des « valeurs d'action » et des « valeurs limites ». 

L'employeur doit évaluer les risques de dépassement de ces valeurs limites pour les salariés 
exposés à des sources de rayonnement électromagnétiques ; Pour cela, il s'appuie sur les données 
fournies par le fabricant d'équipements de travail, l'opérateur de communication électronique, 
l'installateur... 

A noter, toutefois que compte-tenu des différences entre les valeurs limites applicables au public et 
celles qui concernent les salariés, un équipement, installé dans une entreprise, conforme à un usage 
public (qui donc ne soumet pas l'utilisateur à une exposition au-delà des valeurs limites applicables 
au public) ne peut entrainer aucun risque de dépassement des valeurs limites travailleurs puisque 
les premières sont très sensiblement inférieures aux secondes. 

L'employeur peut toujours aussi vérifier sur le terrain, à ses frais, le respect des valeurs limites par 
une mesure de champ électrique effectuée, de préférence, par un laboratoire accrédité par le 
Comité français d'accréditation (COFRAC). 

LA MESURE DES NIVEAUX D'EXPOSITION 

Les mesures pour le public sont effectuées par des laboratoires privés accrédités par le COFRAC 
selon un protocole technique de l'ANFR (art. D100 et D101 du code des postes et des 
communications électroniques). 

Afin de renforcer la transparence et l'indépendance du financement des mesures d'exposition du 
public aux ondes électromagnétiques, toute personne peut faire mesurer l'exposition aux ondes 
électromagnétiques aussi bien dans les locaux d'habitation que dans des lieux accessibles au public 
(parcs, commerces...). Cette démarche est gratuite. 

 La personne qui souhaite faire réaliser une mesure remplit un formulaire de demande, 
téléchargeable sur le site internet www.service-public.fr. 
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 Elle doit impérativement faire signer ce formulaire par un organisme habilité par le décret 
n° 2013-1162 du 14 décembre 2013: collectivités locales (communes, groupements de 
communes...), agences régionales de santé, certaines associations agréées par le 
ministère de l'environnement ou le ministère de la santé... 

 Elle transmet ensuite la demande à l'ANFR qui dépêche un laboratoire accrédité et 
indépendant pour réaliser la mesure. 

L'ANFR met à la disposition de toute personne un outil officiel, Cartoradio qui permet, d'une part, de 
connaître l'emplacement des stations radioélectriques et, d'autre part, d'avoir accès, pour un site 
donné, aux résultats des mesures de champs électromagnétiques synthétisés par une fiche de 
mesures. Pour accéder aux résultats, l'utilisateur renseigne une adresse ou zoome sur la carte. 

Pour accéder à Cartoradio, nous vous invitons à suivre le lien suivant : www.cartoradio.fr 

LES ENGAGEMENTS D'ORANGE  

Orange a décliné ses engagements relatifs aux ondes radio autour de plusieurs axes : 

 - une communication transparente 
 - le respect des réglementations pour les antennes relais et mobiles 
 - la contribution à l'effort de recherche 
 - la promotion des bons usages du mobile 
 - une politique groupe sur les ondes radio au travail 

Le site du groupe Orange et les ondes radio : http://www.ondes-radio.orange.com/fr/Accueil 

Le site Bien vivre le digital : https://bienvivreledigital.orange.fr/ 
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Convention relative à la gestion des sections de jeunes sapeurs-pompiers au sein du 

département de la Somme 

établie entre 

Le Service Départemental d�Incendie et de Secours 

 de la SOMME (SDIS 80) 

Et 

L�Association Départementale  

des Jeunes Sapeurs-Pompiers de la SOMME (ADJSP 80) 

�

Préambule 

La présente convention a pour objet de définir les objectifs que l�Association Départementale des 

Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Somme s�engage à respecter afin de bénéficier du soutien du SDIS, 

Elle définit  les obligations des deux parties. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi du 1er juillet 1901, 

Vu la Loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps de 

sapeurs-pompiers, 

Vu le décret n°99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux sapeurs-pompiers volontaires et 

notamment son article 64, 

Vu le décret n°2000-825 du 28 août 2000, modifié re latif à la formation des jeunes sapeurs-pompiers et 

portant organisation du Brevet national de Cadets de Sapeurs-pompiers, notamment le dernier alinéa 

de l�article 4, 

Vu l�arrêté du 6 mai 2000 modifié fixant les tenues, insignes et attributs des sapeurs-pompiers et pris 

pour l�application de l�article R.1424-52 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l�arrêté du 6 mai 2000 modifié fixant les conditions d�aptitude médicale des sapeurs-pompiers 

professionnels et sapeurs-pompiers volontaires et les conditions d�exercice de la médecine 

professionnelle et préventive au sein des services départementaux d�incendie et de secours, 

Vu l�arrêté du 23 mai 2000 relatif à la formation des formateurs, 

Vu l�arrêté du 4 janvier 2006 modifié relatif au schéma national des emplois, des activités et des 

formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires,  

Vu l�arrêté du 5 janvier 2006 modifié relatif au tronc commun des sapeurs-pompiers volontaires, 

Vu l�arrêté du 19 décembre 2006 modifié relatif au guide national de référence des emplois, des activités 

et des formations de tronc commun des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, 

Vu l�arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l�unité 

d�enseignement « premier secours en équipe de niveau 1 », 

Vu l�arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes sapeurs-pompiers et son annexe le référentiel de 

formation, 

Vu la circulaire NOR INTE 1809756 C du 28 avril 2018 relative à l�aptitude physique des jeunes sapeurs-

pompiers, 
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Décret n° 2019-468 du 16 mai 2019 modifiant le décr et n° 2017-1155 du 10 juillet 2017 relatif à la 

médaille d'honneur des sapeurs-pompiers, 

Vu l�arrêté du 29 août 2008 portant délégation de signature du Président du Conseil d�Administration du 

Service Départemental d�Incendie et de Secours de la Somme au Directeur Départemental des Services 

d�Incendie et de Secours, 

Vu la délibération du Conseil d�Administration du Service d�Incendie et de Secours de la Somme 

autorisant la prise en charge de la formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers par le Service 

Départemental d�Incendie et de Secours, en date du 21 juin 2002, 

Vu la délibération du Conseil d�Administration du Service d�Incendie et de Secours de la Somme portant 

organisation des formations des Jeunes Sapeurs-Pompiers, en date du 5 décembre 2008, 

Vu la délibération du Conseil d�Administration du Service d�Incendie et de Secours de la Somme 

autorisant son Président à conclure la présente convention, en date du 26 juin 2009, 

PREAMBULE 

Les sections locales de Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) sont organisées sous l�égide de l�Association 

Départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Somme (associations Loi 1901). 

Elles regroupent des jeunes en vue de développer leur esprit de solidarité et de dévouement, de les 

initier aux techniques des sapeurs-pompiers et de susciter des vocations. Indépendantes par nature, 

elles sont néanmoins très liées aux SDIS. 

Ces JSP reçoivent une formation théorique et pratique conforme aux guides nationaux et référentiels 

d�activités applicables aux sapeurs-pompiers français. 

La validation des compétences et de l�acquisition des aptitudes réalisées pendant leur temps de JSP 

permettent de les dispenser, lors de leur recrutement comme sapeur-pompier volontaire ou sapeur-

pompier professionnel, de tout ou partie de la formation initiale. 

Le SDIS de la Somme participe à la formation des JSP en mettant à la disposition de l�association des 

formateurs, ainsi qu�un soutien matériel et logistique. 
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La présente convention est conclue entre les soussignés désignés ci-après : 

Entre 

Le Service Départemental d�Incendie et de Secours de la Somme, 7, allée du Bicêtre -CS 32606- 80002 

AMIENS cedex 1, ci-après dénommé le « SDIS 80 », représenté par son Président, 

D�une part 

Et 

L�Association Départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Somme, 7, allée du Bicêtre -CS 

32606-  80002 AMIENS cedex 1, ci-après dénommé «ADJSP 80», association régie par la loi de 1901 

déclarée à la préfecture de la Somme le 30 avril 1985 sous le numéro W802004666, représentée par 

son Président. 

D�autre part 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet la définition des conditions et les modalités de la mise à disposition, 

à titre gratuit, de locaux, matériels ou équipements, ainsi que de la rémunération de formateurs entre le 

SDIS 80 et l�ADJSP 80, pour lui permettre d�assurer, dans le cadre de son habilitation préfectorale, la 

formation et la préparation des jeunes sapeurs-pompiers au Brevet National de Jeunes Sapeur-

Pompiers. 

Article 2 : Le SDIS 80 

Le SDIS 80 s�engage à mettre à disposition, à titre gracieux, les locaux, matériels ou équipements 

nécessaires au bon fonctionnement des sections JSP.

En outre, les dépenses de fonctionnement des locaux (eau, gaz, électricité, chauffage, etc�), sont 

prises en charge par le SDIS 80. Il en est de même pour les matériels, les équipements ainsi que pour 

la réparation et le renouvellement de pièces usées ou cassées. 

Le SDIS s�engage, le cas échéant, par l�intermédiaire de son Groupement en charge de la Formation 

et conformément aux instructions du Directeur Départemental des Services d�Incendie et de Secours 

à : 

- garantir à l�ADJSP 80, dans les conditions et limites prévues par la présente convention, la libre 

utilisation des biens mis à disposition, 

- informer les chefs de Centre d�Incendie et de Secours accueillant une section de JSP des 

décisions prises en application de la présente convention les concernant, en particulier celles 

portant sur les mises à disposition de biens, 

- apporter à l�ADJSP 80 une assistance et un conseil pour l�utilisation des biens mis à disposition, 

- contracter toute assurance nécessaire à l�application de la présente convention, 

- indemniser les formateurs JSP qui auront suivi la formation animateurs et FMPA animateur JSP 

dispensée par l�EDIS 80 par le versement d�indemnités de SPV  dans les conditions suivantes : 

        1 - seul les encadrants figurant sur une liste annuelle d�aptitude pourront percevoir les 

indemnités à 75% du grade,    

        2 -  chaque section verra indemniser l�équivalent de deux animateurs par semaine à raison 

de 4 heures chacun par semaine, soit 8 heures hebdomadaires, 

- s�assurer que chaque animateur JSP soit doté d�une tenue de sport départementale complète, 

- mettre à disposition de l�ADJSP 80 un personnel administratif permanent du SDIS 80 pour une 

durée d�un an, renouvelable par tacite reconduction, à hauteur de deux demi-journées 

maximum par semaine et en fonction des possibilités et des nécessités de service, ainsi que 
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5  journées par an dont la répartition est fonction de l�activité de l�ADJSP 80 (rentrée scolaire 

des sections, organisation du brevet JSP, manifestations réglementaires sportives et 

techniques�). 

Le cas échéant, le SDIS 80 adresse aux sections JSP via l�ADJSP 80 la liste des personnes déléguées 

par l�établissement public pour assurer le suivi de la présente convention. 

Le SDIS 80 délègue l�organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers à l�ADJSP 80, dûment 

habilitée par la préfecture de la Somme. Il prend en charge : 

- les frais de repas, 

- la formation complémentaire. 

Il organise et prend également en charge la formation « Animateur de section JSP » (et celle dite  

« FMPA Animateur de section JSP ») nécessaire aux personnels d�encadrement des sections de JSP. 

A l�issue de la validation du module, il sera délivré aux intéressés le « Diplôme d�Animateur de section 

JSP ». Les titulaires du diplôme seront inscrits sur une liste d�aptitude annuelle établie et actualisée 

annuellement. 

Le SDIS 80 prend en charge les dossiers d�accidents liés aux activités des JSP pour les agents du 

SDIS. 

Le SDIS 80 s�engage à prendre en charge les frais de déplacements des JSP pour les Rassemblements 

Techniques Nationaux.  

Article 3 : L�ADJSP 80 

L�ADJSP 80 s�engage à : 

- créer un comité pédagogique départemental des jeunes sapeurs-pompiers siégeant au 

minimum une à deux fois par an. Ce groupe devra débattre notamment des questions relatives 

au brevet JSP et de tout problème relatif au bon fonctionnement et à l�organisation des sections. 

- créer un groupe pédagogique départemental des JSP présidé par le président de l�ADJSP 80 

qui se compose de : 

1. du vice-président de l�ADJSP 80, 

2. des responsables des secteurs territoriaux (membres du conseil d�administration de 

l�ADJSP 80), 

3. d�un représentant du groupement du SDIS 80 en charge de la formation, suivant les 

sujets à évoquer, 

4. de toute autre personne pouvant apporter ses compétences et connaissances en 

fonction des sujets traités. 

- veiller à l�harmonisation des pratiques au sein des sections JSP, 

- veiller à une utilisation normale et conforme des biens mis à disposition, 

- veiller à la conservation des biens mis à disposition et, après utilisation, à leur entretien courant 

et leur remise en état, 

- désigner un conseiller technique des JSP (responsable pédagogique départemental en la 

présence du président de l�ADJSP 80) appelé à travailler avec le service formation, 

- utiliser la subvention attribuée à l�ADJSP 80 par le SDIS 80 conformément aux différentes 

orientations définies en assemblée générale (assurances, habillement, supports 

pédagogiques�), 

- informer les sections  de la mise en �uvre de la présente convention, et notamment des 

obligations relatives aux dispositions suivantes : 

1. conditions d�utilisation et de fonctionnement des biens mis à disposition, 

2. règles, consignes et instructions techniques ou de sécurité des biens mis à disposition, 
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3. règlement intérieur applicable aux Centres d�Incendie et de Secours accueillant une  

section JSP, 

- informer la Direction du SDIS 80, dans le 1er trimestre suivant la rentrée JSP, des éléments 

contribuant au fonctionnement de l�ADJSP 80 (effectifs, budget, activités�), 

- transmettre au directeur départemental une copie de l�habilitation délivrée par la préfecture et 

par la suite une copie de son renouvellement, 

- informer sans délai le directeur départemental du retrait ou du refus de renouvellement de 

l�habilitation délivrée par la préfecture, 

- informer le directeur départemental de tous les dégâts occasionnés sur les biens mis à 

disposition, 

- contracter toute assurance pour se garantir contre les risques de vol, de détérioration 

involontaire ou de perte, portant sur ses  biens propres et souscrire à une assurance en 

Responsabilité Civile, 

- contracter toute assurance nécessaire à la prise en charge des JSP et de leur encadrement en 

cas d�accident survenu pendant les activités relatives aux sections de JSP, 

- fournir les tailles des animateurs pour leur dotation en vêtement de sport. 

Article 4 : Le Comité Pédagogique Départemental

Le comité pédagogique départemental a pour mission d�uniformiser les programmes de formation, de 

coordonner la gestion des formateurs de jeunes sapeurs-pompiers et d�optimiser l�organisation de la 

formation et des épreuves du brevet national de JSP. 

Ce comité est présidé par le directeur départemental ou de son représentant. 

Il est composé comme suit : 

1 � le président de l�ADJSP 80 ou de son représentant, 

2 � le médecin-chef du SDIS ou de son représentant,

3 � le Président de l�UDSP 80 ou son représentant, 

4 � le chef du groupement en charge de la formation au SDIS 80 ou de son représentant, 

5 � un ou plusieurs responsables pédagogiques ou animateurs de section JSP, 

6 �  un encadrant des activités physiques de sapeurs-pompiers (EAP 2). 

Article 5 : Les sections de JSP

Les sections s�engagent à : 

- respecter en tous points les termes de la présente convention, 

- respecter les conditions de fonctionnement édictées par l�ADJSP 80 suivant le respect de la loi 

de 1901, 

- appliquer les scénarios pédagogiques nationaux, 

- assure la présence conforme du personnel d�encadrement, 

- assurer le bon fonctionnement de sections (cours, sport, etc�), 

- suivre régulièrement les livrets de suivi individuel de formation, 

- appliquer les mêmes tests de sélections dans toutes les sections, assurer la promotion du SDIS 

80 et des sapeurs-pompiers en général par la participation aux épreuves sportives et aux 

man�uvres, aux cérémonies, 

- transmettre annuellement à l�ADJSP 80 : 

1 � le nom du responsable et des animateurs de la section,  

2 � la liste nominative des JSP inscrits en leur sein. 

Les sections  sont administrées exclusivement par du personnel formé à l�animation des JSP, de statut 

SPP ou SPV et en aucun cas par une personne civile.



����

�

Article 6 : Entrée en vigueur et renouvellement de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de la signature des cocontractants. Elle 

est renouvelée par tacite reconduction, chaque année, sauf dénonciation expresse, adressée par 

courrier recommandé avec accusé de réception, deux mois au moins avant la date anniversaire. 

En cas de non-respect par l�une des parties des stipulations ou des obligations résultant de la présente 

convention, l�autre partie peut unilatéralement demander la suspension de l�application de la convention. 

Cette suspension, qui doit être motivée, est de droit après  confirmation par courrier recommandé avec 

accusé de réception. 

En cas d�événements de force majeur, de circonstances graves ou exceptionnelles ou pour des raisons 

touchant à la continuité du service public d�incendie et de secours, chacun des cocontractants peut 

unilatéralement suspendre l�application de la présente convention. Cette suspension est de droit après 

l�information de l�autre cocontractant. Elle est confirmée sans délai par courrier recommandé avec 

accusé de réception. 

Article 7 : Fin de droit de la convention 

La présente convention prend fin de plein droit au jour du retrait ou du non-renouvellement de 

l�habilitation délivrée par la préfecture à l�ADJSP 80.

Article 8 : Règlement des litiges et attribution de compétence 

Dans l�hypothèse d�un litige lié à l�application des stipulations de la présente convention, les 

cocontractants s�engagent à rechercher une solution amiable de règlement, préalablement à toute 

saisine du tribunal administratif d�Amiens. 

                                                                  Fait à AMIENS, le �������. 

Pour le Service Départemental d�Incendie de la Somme, 

Le Président du conseil d�administration du Service Départemental d�Incendie et de Secours de 

la Somme 

Pour l�Association Départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Somme        

Le président de l�Association Départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Somme 
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Convention relative à la mise à disposition des personnels, des biens mobiliers et de 

biens matériels pour les activités associatives, sociales ou sportives des sapeurs-

pompiers 

entre 

Le Service Départemental d�Incendie et de Secours 

de la SOMME (SDIS80) 

Et 

L�Association : Union Départementale  

des Sapeurs-Pompiers de la SOMME (UDSP80) 

�

Préambule 

Dans le cadre du partenariat entre le SDIS80 et l�UDSP80, la convention précise l�engagement et le 

rôle de l�établissement public et de l�association, en toute clarté et en toute responsabilité. 

La présente convention a pour objet de définir les objectifs que l�UDSP80 s�engage à respecter afin de 

bénéficier du soutien du SDIS80, 

Elle définit  les obligations des deux parties. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi du 1er juillet 1901, 

Vu la Loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps 

des sapeurs-pompiers 

Vu la décision du bureau du CASDIS en date du���.. autorisant le président du conseil 

d�administration à signer la présente convention, 

Vu le règlement intérieur du SDIS80, 

Vu les statuts de l�association UDSP80, 

Vu les délibérations du CASDIS en date du 3 décembre 2010 et ses avenants, relatifs à la convention 

de mise à disposition de personnels, de biens matériel et mobilier et usage des locaux du SDIS80 par 

l�UDSP80 sont abrogées, 

Considérant qu�en tant qu�acteur départemental du réseau associatif fédéral des sapeurs-pompiers et 

conformément à son objet social au bénéfice de ses membres,  

Considérant que le soutien apporté à l�UDSP80 s�inscrit dans le prolongement de la politique sociale 

du SDIS80 en faveur des sapeurs-pompiers du département, 

Considérant que les enjeux de l�action sociale tels la fidélisation et la cohésion sociale ainsi que les 

besoins exprimés par les sapeurs-pompiers en matière de protection sociale, 

Considérant que le développement de l�action sociale s�inscrit dans la volonté politique telle que 

définie par les textes en vigueur et applicables aux collectivités territoriales, 

Considérant que les missions du SDIS et les activités de l�UDSP rappelées ci-dessus concourent, de 

par leur complémentarité, aux mêmes objectifs généraux de protection des citoyens, des biens et de 

l�environnement, il est de l�intérêt général de faciliter le partenariat entre les deux structures 

départementales. 



Entre 

Le Service Départemental d�Incendie et de Secours de la Somme, 7, allée du Bicêtre -CS 32606- 

80002 AMIENS cedex 1, ci-après dénommé le « SDIS80 », 

D�une part 

Et 

L�Association : Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Somme, 7, allée du Bicêtre -CS 

32606-  80002 AMIENS cedex 1, ci-après dénommé le «UDSP80», association régie par la loi de 

1901 déclarée à la préfecture de la Somme le 16/03/1891 sous le numéro W802003547. 

D�autre part 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet la définition des conditions et les modalités de la mise à 

disposition, à titre gratuit, des personnels, matériels ou équipements, par le SDIS80 au profit de 

l�UDSP80, pour lui permettre d�assurer, ses activités associatives, sociales et sportives auprès des 

sapeurs-pompiers et des PATS. 

A son initiative et sous sa responsabilité, l�association s�engage, en conformité avec son objet social 

tel qu�il est défini dans ses statuts, à développer l�action sociale au bénéfice de ses membres par des 

mesures favorisant prioritairement la protection sociale en cas de frais de santé, de maladie, 

d�accident et de décès. 

Elle s�engage à mettre en �uvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de la présente 

convention. 

Article 2 : Activités 

L�objet associatif de l�Union Départementale des Sapeurs-Pompiers est défini dans ses statuts. 

L'association a pour but :  

1. de regrouper, pour l'exercice de leurs missions, en se prêtant un mutuel appui, tous les 

sapeurs-pompiers ;  

2. d'étudier l'ensemble des questions relatives à l'organisation de la sécurité civile, en particulier 

celles se rattachant au SDIS, et de proposer toute mesure tendant au développement et à 

l'amélioration du service public dont il a la charge ;  

3. de valoriser l'image des sapeurs-pompiers, faire connaître leur histoire et préserver leur 

patrimoine ;  

4. de veiller aux intérêts moraux des sapeurs-pompiers et d'assurer la défense de leurs droits 

tant auprès des pouvoirs publics qu'en justice ;  

5. de venir en aide à ses membres et à leurs familles en développant l'action sociale dans un 

esprit de solidarité ;  



6. d'encourager et de favoriser toute action dans tout domaine permettant de faire connaître et 

d'améliorer le savoir-faire des sapeurs-pompiers ; 

7. de développer l'entraînement physique des sapeurs-pompiers ;  

8. de diffuser auprès du public la culture de sécurité civile et en particulier de dispenser 

l'enseignement du secourisme par les sapeurs-pompiers ;  

9. de promouvoir le volontariat par toute action auprès des pouvoirs publics, des entreprises et 

des citoyens ;  

10. d'encourager le développement des sections de jeunes sapeurs-pompiers et de promouvoir 

leurs activités ;  

11. de participer à l'activité de la F.N.S.P.F. dans le respect des statuts de cette dernière.  

12. de superviser les dossiers instruits et gérés par le délégué social auprès de l��uvre des 

pupilles (ODP) ;  

13. de suivre et d�aider les orphelins de sapeurs-pompiers jusqu�à la fin de leurs études ; 

14. d�apporter un soutien matériel, psychologique ou financier du service et de l�UDSP80 aux 

membres de la famille d�un sapeur-pompier décédé en service ou hors service ; 

15. d�apporter ce même soutien au sapeur-pompier en cas de décès d�un membre de sa famille 

proche ;  

16. d�attribuer en tant que de besoin une aide financière ou matérielle aux sapeurs-pompiers, 

personnels administratifs, techniques et spécialisés, jeunes sapeurs-pompiers, anciens 

sapeurs-pompiers, en situation sociale particulièrement difficile. 

Dans ce but, l�UDSPJ peut conclure des partenariats avec des organismes ou associations qui 

�uvrent dans le même sens. 

Dans certains cas et pour l�organisation de certaines manifestations sportives à la charge du SDIS80, 

l�UDSP80 pourra être amenée à apporter sa contribution à l�action de l�établissement public. 

Article 3 : Biens et personnels mis à disposition 

Les biens mobiliers, du personnel et de biens matériels sont mis à disposition à titre gratuit à 

l�UDSP80, au siège de la Direction Départementale du SDIS80. 

En outre, tous les fluides nécessaires à un fonctionnement normal des différentes activités de 

l�UDSP80 (électricité, eau, gaz, téléphone, chauffage,�) sont pris en charge par le SDIS80. 

L�utilisation des données informatiques du SDIS80 doit être conforme au règlement général sur la 

protection des données personnelles. 

Il en est de même pour les matériels et les équipements matériels de reprographie).  

Le SDIS80 assure tous les biens immobiliers mis à disposition. L�UDSP80 s�engage à assurer les 

biens mobiliers qu�elles possèdent. 

En cas de détérioration, de perte ou de vol du matériel du SDIS80 ou de l�UDSP80, l�utilisateur 

responsable informe par tous moyens dans les plus brefs délais le directeur départemental ou son 

représentant (membre de l�équipe de direction, chef de service fonctionnel ou chef de CIS) ensuite 

complété par un rapport circonstancié. 



Article 4 : Gestion des locaux mis à disposition

Le SDIS80 met à disposition de l�UDSP80 des locaux de service (d�une surface de 40 mètres carrés)  

afin de permettre les activités normales ou exceptionnelles de fonctionnement de l�UDSP80 dans la 

limite des possibilités et des nécessités de service et après une demande préalable. 

Ces différentes utilisations sont soumises à l�autorisation du directeur départemental ou de son 

représentant (membre de l�équipe de direction, chef de service fonctionnel ou chef de CIS) et ne sont 

en aucun cas prioritaires par rapport aux activités normales ou opérationnelles de service. 

Les locaux destinés au secrétariat permanent de l�UDSP80 sont situés sur le site de la direction 

départementale, 7 Allée du Bicêtre �CS32606- 80002 AMIENS cedex 1.  

L�UDSP80 s�engage à maintenir en bon ordre tous ces locaux et à respecter toutes les installations 

mises à disposition, ainsi que les consignes et règlements en vigueur au sein du SDIS80. 

Les aménagements, les équipements et les décorations de ces locaux, tous autorisés préalablement 

par le SDIS80, relèvent du financement de l�UDSP80.

Article 5 : Véhicules mis à disposition

Le SDIS80 pourra mettre à disposition, dans la limite des possibilités de service, des véhicules pour 

faciliter les activités de l�UDSP80 lors des déplacements de ses membres. 

Ces utilisations sont soumises à l�autorisation préalable du directeur départemental ou de son 

représentant (membre de l�équipe de direction, chef de service fonctionnel ou chef de CIS) et ne sont 

en aucun cas prioritaire par rapport aux activités de service. 

Ces autorisations peuvent être permanentes ou ponctuelles pour des déplacements au sein du 

département. Elles sont ponctuelles pour des déplacements extérieurs au département y compris hors 

du territoire national.  

Le SDIS80 prend en charge l�assurance des véhicules et l�UDSP80 s�engage à prendre une 

assurance pour les personnes transportées. 

Pour les véhicules en centre de secours, une autorisation écrite du chef de centre est nécessaire. Les 

modalités sont à préciser par celui-ci. 

Les règles d�utilisation de tous les véhicules sont fixées par le directeur départemental. 

Article 6 : Acquisition de matériels par le SDIS80 pour le compte de l�UDSP80 

Pour faciliter l�harmonisation, la gestion et l�entretien de certains matériels, le SDIS80 pourra mettre à 

disposition certains biens mobiliers, dont l�acquisition et l�entretien restent à la charge financière de 

l�UDSP80. 

Article 7 : Port de la tenue 

Le SDIS80 autorise le port de la tenue de manière permanente pour les de l�UDSP80 dans le cadre 

de l�exercice de leur mandat ainsi que pour les membres de la commission secourisme de l�UDSP80 

assurant la promotion et l�enseignement du secourisme. 



Article 8 : Personnels mis à disposition 

Afin d�assurer la continuité des actions de l�UDSP80, il est mis à disposition une assistante du SDIS, 

sur la base de 4 heures par semaine complétées par 39 heures par an afin d'assurer pleinement les 

missions complémentaires entre l'UDSP80 et le SDIS80. Ces heures sont réalisées en fonction des 

nécessités de service et sans perturber la continuité du service auprès duquel elle est rattachée.  

A la date de la signature de cette convention, Mme Marie-Madeleine LELERRE est mise à disposition 

de l'UDSP80 pour une durée d'un an, renouvelable par tacite reconduction. 

Article 9 : Obligations comptables et contrôle administratif 

Dans le cas de la subvention accordée par les Conseil d'Administration du SDIS80 à l�UDSP80, celle-

ci s�engage à transmettre chaque année un compte rendu financier attestant de la conformité des 

dépenses effectuées en rapport avec cette subvention au plus tard 6 mois après la fin de l�exercice 

pour lequel elle a été versée. 

L�association, soumise à l�obligation légale de faire procéder au contrôle par un ou plusieurs 

contrôleurs aux comptes, s�engage à transmettre au SDIS tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci 

dans les plus courts délais.  

Des dépenses particulières engagées par l�UDSP80 dans l�intérêt du service peuvent être prises en 

charge par le SDIS80 sur décision de son Conseil d�administration. 

L�UDSP80 facilitera, à tout moment, le contrôle de l�administration concernant l�accès aux pièces 

justificatives des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

Article 10 : Assurances 

L�UDSP80 devra souscrire toute assurance nécessaire couvrant le risque de responsabilité civile 

associative pour tous les dommages corporels ou matériels ainsi que les biens mobiliers lui 

appartenant. L�UDSP80 devra s�acquitter des primes ou cotisations correspondantes. A cet effet, 

l�UDSP80 fournira une attestation d�assurance pour chaque année en cours au SDIS80. 

Article 11 : Enseignement du secourisme 

L�UDSP80 organise des sessions d�enseignement du secourisme auprès d�un large public (citoyen, 

collectivités, associations, entreprises,�). 

Elle est agréée comme organisme de formation agréé par le Ministre de l'intérieur par convention avec 

la Fédération Nationale des sapeurs-pompiers de France. 

Les cours sont dispensés avec le matériel de l�UDSP80, le cas échéant avec le matériel pédagogique 

du SDIS80, après l�accord préalable du chef de du groupement en charge du développement des 

compétences ou du chef de CIS concerné. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative au cumul d�activités des fonctionnaires, le 

SDIS80 autorise ses agents moniteurs de premier secours à participer à titre lucratif à l�enseignement 

du secourisme sous réserve qu�ils accomplissent une activité au moins équivalente au sein du CIS et 

dès lors que ces activités sont compatibles avec leurs fonctions et n�en affectent pas leur exercice. 



Article 12 : Modalités de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter du ../../2020 pour une durée de 3 ans, 

renouvelable par tacite reconduction. 

Elle peut être dénoncée par courrier trois mois avant l�échéance en cours. 

Toute modification des conditions ou des modalités d�exécution de la présente convention, fera l�objet 

d�un avenant. 

Celui-ci  devra préciser les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs généraux définis à l�article premier de la convention. 

Article 13 : Déclinaison locale de la convention  

Les amicales de sapeurs-pompiers participent grandement au dynamisme des centres d'incendie et 

de secours. Une convention conclue entre le SDIS80 et l�amicale des sapeurs-pompiers du centre 

adapte le cas échéant et complète, au plan local, les dispositions de la présente convention cadre.  

Article 14 : Suspension et résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l�un des contractants des stipulations ou des obligations résultant de la 

présente convention, l�autre partie peut unilatéralement demander la suspension de l�application de la 

convention, pour une durée d�un mois maximum. Cette suspension est de droit après confirmation par 

courrier recommandé avec accusé réception. Elle peut être renouvelée une fois dans les mêmes 

conditions. 

En cas d�évènements de force majeure, de circonstances graves ou exceptionnelles ou pour des 

raisons touchant à la continuité du service public d�incendie et de secours, chacun des cocontractants 

peu unilatéralement suspendre l�application de la présente convention, pour une  durée de deux mois 

maximum. Cette suspension est de droit après information de l�autre cocontractant. Elle est confirmée 

par courrier recommandé avec accusé réception. Elle peut être renouvelée une fois dans les mêmes 

conditions. 

En cas de non-respect par l�une ou l�autre partie des engagements respectifs  inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l�une ou l�autre partie à l�expiration 

d�un délai de trois mois suivant l�envoi d�une lettre recommandée avec accusée  réception valant mise 

en demeure. 

Article 15 : Règlement des litiges et attribution de compétence 

Dans l�hypothèse d�un litige lié à l�application des stipulations de la présente convention, les 

cocontractants s�engagent à rechercher une solution amiable de règlement, préalablement à toute 

saisine du tribunal administratif d�AMIENS. 

                                                                  Fait à AMIENS, le �������. 

Pour le Service Départemental

d�Incendie  et de Secours de la Somme 

Le Président, 

Pour l� Union départementale des

Sapeurs-Pompiers de la Somme 

Le Président, 



Convention relative à la mise à disposition des personnels et des biens mobiliers ou 

immobiliers pour les activités associatives, sociales ou sportives des sapeurs-

pompiers 

entre 

Le Service Départemental d�Incendie et de Secours 

 de la SOMME 

Et 

L�Association locale du centre d�incendie et de secours de ���� 

�

Préambule 

Dans le cadre du partenariat entre le SDIS80 et l�UDSP80, la convention précise 

l�engagement et le rôle de l�établissement public et de l�association locale ��. qui 

en découle, en toute clarté et en toute responsabilité. 

La présente convention a pour objet de définir les objectifs que l�Association locale 

du centre de secours de ��.  s�engage à respecter afin de bénéficier du soutien du 

SDIS80, 

Elle définit  les obligations des deux parties. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi du 1er juillet 1901, 

Vu la Loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat 

dans les corps des sapeurs-pompiers 

Vu la décision du bureau du CASDIS en date du���.. autorisant le président du 

conseil d�administration à signer la présente convention, 

Vu le règlement intérieur du SDIS80, 

Vu les statuts de l�association UDSP80, 

Vu les statuts de l�Association locale .��.. 

Considérant qu�en tant qu�acteur départemental du réseau associatif fédéral des 

sapeurs-pompiers et conformément à son objet social au bénéfice de ses membres,  

Considérant que le soutien apporté à l�UDSP80 et des associations locales 

associées s�inscrivent dans le prolongement de la politique sociale du SDIS80 en 

faveur des sapeurs-pompiers du département de la Somme, 

Considérant que les enjeux de l�action sociale tels la fidélisation et la cohésion 

sociale ainsi que les besoins exprimés par les sapeurs-pompiers en matière de 

protection sociale, 



Considérant que le développement de l�action sociale s�inscrit dans la volonté 

politique telle que définie par les textes en vigueur et applicables aux collectivités 

territoriales, 

Considérant que les statuts de l�Association locale de ���.sont une déclinaison 

des statuts de de l�Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Somme, 

Entre 

Le Service Départemental d�Incendie et de Secours de la Somme, 7, allée du Bicêtre 

-CS 32606- 80002 AMIENS cedex 1, ci-après dénommé le « SDIS », 

D�une part 

Et 

L�Association locale de �..��.., adresse, ci-après dénommé l�Association locale de 

���., association régie par la loi de 1901 déclarée à la préfecture de la Somme le 

00/00/0000 sous le numéro ..��. 

D�autre part 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet la définition des conditions et les modalités de la 

mise à disposition, à titre gratuit, des personnels, matériels ou équipements, par le 

SDIS80 au profit de l�Association locale de ���., pour lui permettre d�assurer, ses 

activités associatives auprès des sapeurs-pompiers et des PATS. 

Elle s�engage à mettre en �uvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution 

de la présente convention. 

Article 2 : Activités 

L'amicale des sapeurs-pompiers du centre de secours a pour but :  

1. de regrouper, pour l'exercice de leurs missions, en se prêtant un mutuel appui, 

tous ses adhérents, 

2. de valoriser l'image des sapeurs-pompiers, faire connaître leur histoire et 

préserver leur patrimoine ;  

3. de venir en aide à ses membres et à leurs familles en développant l'action 

sociale dans un esprit de solidarité ;  



4. d'encourager et de favoriser toute action dans tout domaine permettant de 

faire connaître et d'améliorer le savoir-faire des sapeurs-pompiers ;  

5. de développer l'entraînement physique des sapeurs-pompiers ;  

6. de diffuser auprès du public la culture de sécurité civile ;  

7. de promouvoir le volontariat par toute action auprès des pouvoirs publics, des 

entreprises et des citoyens. 

L'amicale des sapeurs-pompiers du centre de secours a obligation d'adhérer à 

l'Union départementale des Sapeurs-Pompiers de la Somme. 

Il ne peut y avoir qu'une seule amicale au sein d'un centre de secours. 

Article 3 : Biens et personnels mis à disposition 

Les biens mobiliers et immobiliers sont mis à disposition de l�Association locale du 

CS de ���. 

En outre, tous les fluides nécessaires à un fonctionnement normal des différentes 

activités de l�Association locale de ���. (électricité, eau, gaz, téléphone, 

chauffage,�) sont pris en charge par le SDIS. L�utilisation des données 

informatiques du SDIS doit être conforme au règlement général sur la protection des 

données personnelles. 

Il en est de même pour les matériels et les équipements (ordinateur, accès Internet, 

matériel de reprographie).             

Le SDIS assure tous les biens immobiliers mis à disposition. L�association locale de 

���. s�engage à assurer les biens mobiliers qu�elles possèdent. 

En cas de détérioration, de perte ou de vol du matériel du SDIS80, de l�UDSP80 ou 

de l�Association locale ���, l�utilisateur responsable informe par tous moyens 

dans les plus brefs délais le directeur départemental ou son représentant (membre 

de l�équipe de direction, chef de service fonctionnel ou chef de CIS) ensuite complété 

par un rapport circonstancié. 

Cette convention institue également une réciprocité en attribuant un siège de 

membre de droit avec voix consultative au président de l�amicale au sein du comité 

de centre (ou aux présidents des amicales au sein des comités inter-centres) et un 

siège de membre de droit avec voix consultative au chef de centre dans le conseil 

d�administration de l�amicale, lorsqu�ils n�en sont pas membres. 

Article 4 : Gestion des locaux mis à disposition

Le SDIS80 met à disposition de l�Association locale d���� des locaux de service 

(d�une surface de 00 mètres carrés) afin de permettre les activités normales ou 

exceptionnelles de son fonctionnement dans la limite des possibilités et des 

nécessités de service et après une demande préalable. 



Ces différentes utilisations sont soumises à l�autorisation du directeur départemental 

ou de son représentant (membre de l�équipe de direction, chef de service fonctionnel 

ou chef de CIS) et ne sont en aucun cas prioritaires par rapport aux activités 

normales ou opérationnelles de service. 

L�Association locale de ��� s�engage à maintenir en bon ordre tous ces locaux et 

à respecter toutes les installations mises à disposition, ainsi que les consignes et 

règlements en vigueur au sein du SDIS80. 

Les aménagements, les équipements et les décorations de ces locaux, tous 

autorisés préalablement par le SDIS80, relèvent du financement de l�Association 

locale ���.. 

Qu�il s�agisse de locaux à usage principal de l�amicale, par exemple un foyer, ou à 

usage mixte, par exemple un local servant de salle de réunion et de salle de 

formation, les utilisateurs sont tenus d�en respecter l�intégrité et d�en assurer la 

propreté après utilisation. Le règlement intérieur du corps départemental précise les 

conditions d�utilisation des locaux. L�amicale du centre de secours s�engage à 

prévenir le chef de centre lorsque l�accès aux locaux sera ouvert à des tiers 

(notamment lors de sessions de secourisme). L�amicale du centre de secours aura la 

responsabilité et la charge de la surveillance des personnes dont elle aura permis 

l�accès dans les locaux propriété du SDIS80 ou mis à sa disposition. La 

responsabilité de l�amicale, pour les locaux mis à disposition, est engagée à raison 

des dégradations commises dans lesdits locaux. Les personnes physiques 

responsables des dégradations volontaires sont tenues au paiement des réparations�

Article 5 : Obligations comptables et contrôle administratif 

Dans le cas d�une subvention accordée à l�Association locale de ��, celle-ci 

s�engage à transmettre chaque année un compte rendu financier attestant de la 

conformité des dépenses effectuées en rapport avec cette subvention au plus tard 6 

mois après la fin de l�exercice pour lequel elle a été versée. 

L�association, soumise à l�obligation légale de faire procéder au contrôle par un ou 

plusieurs commissaires aux comptes ou qui fait appel volontairement à un contrôle 

exercé par un commissaire aux comptes, s�engage à transmettre au SDIS80 tout 

rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans les plus courts délais. 

L�association facilitera, à tout moment, le contrôle de l�administration concernant 

l�accès aux pièces justificatives des dépenses et tout autre document dont la 

production serait jugée utile. 

Article 6 : Assurances 

L�Association locale de ���devra souscrire toute assurance nécessaire couvrant 

le risque de responsabilité civile associative pour tous les dommages corporels ou 

matériels ainsi que les biens mobiliers lui appartenant. L�Association locale de 

���.devra s�acquitter des primes ou cotisations correspondantes. A cet effet, 



L�Association locale de ��.. fournira une attestation d�assurance pour chaque 

année en cours au SDIS80. 

Article 7 : Modalités de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter du ../../�. pour une durée de 3 

ans, renouvelable par tacite reconduction. 

Elle peut être dénoncée par courrier trois mois avant l�échéance en cours. 

Toute modification des conditions ou des modalités d�exécution de la présente 

convention, fera l�objet d�un avenant. 

Celui-ci  devra préciser les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 

puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l�article 

premier de la convention. 

Article 8 : Suspension et résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l�un des contractants des stipulations ou des obligations 

résultant de la présente convention, l�autre partie peut unilatéralement demander la 

suspension de l�application de la convention, pour une durée d�un mois maximum. 

Cette suspension est de droit après confirmation par courrier recommandé avec 

accusé réception. Elle peut être renouvelée une fois dans les mêmes conditions. 

En cas d�évènements de force majeure, de circonstances graves ou exceptionnelles 

ou pour des raisons touchant à la continuité du service public d�incendie et de 

secours, chacun des cocontractants peu unilatéralement suspendre l�application de 

la présente convention, pour une  durée de deux mois maximum. Cette suspension 

est de droit après information de l�autre cocontractant. Elle est confirmée par courrier 

recommandé avec accusé réception. Elle peut être renouvelée une fois dans les 

mêmes conditions. 

En cas de non-respect par l�une ou l�autre partie des engagements respectifs  inscrits 

dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l�une ou 

l�autre partie à l�expiration d�un délai de trois mois suivant l�envoi d�une lettre 

recommandée avec accusée  réception valant mise en demeure. 



Article 9 : Règlement des litiges et attribution de compétence 

Dans l�hypothèse d�un litige lié à l�application des stipulations de la présente 

convention, les cocontractants s�engagent à rechercher une solution amiable de 

règlement, préalablement à toute saisine du tribunal administratif d�AMIENS. 

                                                                  Fait à AMIENS, le �������. 

Pour le Service Départemental d�Incendie de la Somme 

Le Président, 

Pour l�Association Union départementale des        

Sapeurs-Pompiers de la Somme 

Le Président, 

Pour l�Association locale de ���., 

Le Président, 
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ADULLACT

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : SDIS80

Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction : Transmission d'actes

Nature de l'acte : Délibérations

Numéro de l'acte : BC_D17_17_07_20

Date de la décision : 2020-07-17 00:00:00+02

Objet : Convention de groupement de commandes entre

le conseil départemental de la somme et le SDIS

de la Somme relative à la livraison et la fourniture

de papier 

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1 - Marchés publics

Identifiant unique : 080-288000011-20200717-BC_D17_17_07_20-D

E

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier

Nom métier :

080-288000011-20200717-BC_D17_17_07_20-DE-1-1_0.xml text/xml 987

Nom original :

D17 - Convention de groupement de commandes avec le CD -

fourniture de papier.pdf

application/pdf 441229

Nom métier :

99_DE-080-288000011-20200717-BC_D17_17_07_20-DE-1-

1_1.pdf

application/pdf 441229

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté  5 août 2020 à 14h41min25s Dépôt initial

En attente de transmission  5 août 2020 à 14h41min25s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis  5 août 2020 à 14h41min27s Transmis au MI

Acquittement reçu  5 août 2020 à 14h42min37s Reçu par le MI le 2020-08-05
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